
 

AVIS AUX ELECTRICES ET ELECTEURS BOURDELOIS 
Elections municipales (2ème tour) 

Dimanche 28 juin 2020 
 
 

En accord avec la Préfecture de la Drôme, le bureau de vote se tiendra à 
la Salle des Fêtes, 175 route de Crest, 

dans le respect des mesures sanitaires contre le coronavirus, dit COVID 19. 
 
 

Gardez vos distances, portez un masque et apportez votre propre stylo. 
 

Le Maire 
Patrick CHALAMET 


